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La présente publication respecte les principes d’un langage inclusif. La compréhension et la neutralité 
du mode d’expression sont déterminantes. Si pour des raisons de meilleure lisibilité, un seul genre  
est utilisé, ce choix relève de l’organe responsable de la publication.

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous www.sia.ch/ 
rectificatif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application  
de la présente publication. 

2025-02 1er tirage
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AVANT-PROPOS

La Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) reconnaît la nécessité d’éliminer presque 
 totalement les émissions de gaz à effet de serre en Suisse et à l’échelle mondiale d’ici 2050 au plus  
tard. Le document de position Protection du climat, adaptation au changement climatique et énergie [1] 
formule les objectifs de la SIA pour le parc de bâtiments et d’infrastructures face au changement clima-
tique. 

Les bâtiments et les infrastructures doivent être exploités et, dans la mesure du possible, être construits 
de manière à ce que leurs émissions de gaz à effet de serre atteignent zéro net. La mobilité induite  
par leur utilisation doit également être, dans la mesure du possible, zéro net en termes d’émissions de 
gaz à effet de serre. Le recours aux énergies renouvelables figure au cœur de cette démarche. Il convient 
donc de garantir la décarbonisation de l’énergie d’exploitation. L’utilisation efficace de l’énergie et l’ap-
plication du principe de sobriété constituent des éléments indispensables pour atteindre les objectifs 
climatiques et énergétiques.

La voie du climat, qui succède à la voie SIA vers l’efficacité énergétique [2], fixe des valeurs cibles réali-
sables dès aujourd’hui afin de garantir cette voie vers l’avenir. La définition des objectifs est fixée de 
manière à être compatible avec le zéro net pour tous les bâtiments, conformément aux connaissances 
scientifiques du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et aux obliga-
tions suisses selon la loi fédérale sur les objectifs de la protection du climat, l’innovation et le renforce-
ment de la sécurité énergétique [3] et les perspectives énergétiques 2050+ [4]. L’objectif de zéro net 
émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble du cycle de vie des bâtiments étant encore difficilement 
atteignable avec les moyens actuellement disponibles, cette norme propose une trajectoire de réduc-
tion. Les valeurs cibles de cette norme sont soumises à des réductions périodiques en vue d’atteindre 
l’objectif de zéro net. Les valeurs cibles de base (valeur cible B) de cette norme, qui correspondent par 
analogie aux valeurs cibles actuelles de la voie SIA vers l’efficacité énergétique, sont efficaces et doivent 
être mises en œuvre dès maintenant. Les nouvelles valeurs cibles ambitieuses fixées (valeur cible A) 
peuvent être atteintes dès aujourd’hui si tous les moyens sont mis en œuvre de manière conséquente  
et doivent être visées. Sur la voie des «bâtiments zéro net», la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre selon les valeurs cibles A et B est prioritaire et peut être mise en œuvre immédiatement. Pour par-
venir à ces «bâtiments zéro net», des émissions négatives seront toutefois nécessaires, du point de vue 
actuel, afin de compenser les émissions restantes, difficilement évitables. La présente norme renonce 
aux définitions relatives à l’imputabilité et, par conséquent, à la prise en compte des émissions néga-
tives. Le carbone biogène stocké dans les matériaux de construction – à condition qu’il soit stocké dura-
blement – a le potentiel d’exercer un effet de puits et fait donc l’objet d’une comptabilisation séparée. 

La réduction rapide des émissions de gaz à effet de serre représente actuellement le défi le plus impor-
tant et le plus urgent. Cependant, le deuxième objectif de la prise de position de la SIA revêt également 
une importance considérable dans la voie du climat: Les ressources doivent être utilisées avec parcimo-
nie et l’économie circulaire doit être développée. Les flux de matériaux pour la construction, l’exploita-
tion, la remise en état et la déconstruction des bâtiments et des infrastructures doivent s’inscrire dans 
des circuits de proximité, dans la mesure du possible, et les émissions de gaz à effet de serre, ainsi que 
leurs impacts sur l’environnement, doivent être minimisés. L’utilisation prolongée et la réutilisation des 
bâtiments, des éléments de construction et des matériaux de construction constituent une stratégie effi-
cace pour atteindre ces objectifs. La décarbonisation rapide des flux de matières, nécessaire pour les 
nouvelles constructions et les transformations de bâtiments, représente un défi majeur, en particulier 
pour l’industrie des matériaux de construction.

La présente norme, la voie du climat, permet à la SIA de relever les défis de notre temps. Les émissions 
de gaz à effet de serre sont évaluées sur l’ensemble du cycle de vie des bâtiments, depuis l’extraction 
des matières premières pour la fabrication des matériaux de construction jusqu’à la déconstruction en 
fin de vie, en passant par la construction des bâtiments, l’exploitation et la remise en état. La mobilité 
 induite par l’utilisation des bâtiments est également comptabilisée, y compris les dépenses liées à la 
 fabrication et à l’élimination des infrastructures de transport et des véhicules. 
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La méthodologie établie depuis plus d’une décennie dans la voie SIA vers l’efficacité énergétique, qui 
additionne de manière équivalente les impacts environnementaux de la construction, de l’exploitation et 
de la mobilité, reste également au cœur de la voie du climat. Grâce à ce type d’analyse du cycle de vie, il 
est possible de comparer les variantes de rénovation et de nouvelle construction de manière équiva-
lente et en toute impartialité. En ce qui concerne les grandeurs de mesure, la nouvelle norme se 
concentre sur les émissions de gaz à effet de serre et fixe des exigences uniquement pour cet indicateur 
clé. L’énergie primaire non renouvelable reste pertinente, est indiquée et peut être comparée à des 
 valeurs cibles informatives. 

Le secteur du bâtiment, en tant que l’un des plus importants producteurs d’émissions en Suisse, joue 
ainsi un rôle de pionnier et montre qu’une réduction importante des émissions de gaz à effet de serre 
dans le cycle de vie des bâtiments est d’ores et déjà possible aujourd’hui. C’est aux maîtres d’ouvrage  
et aux investisseurs qu’il revient d’intégrer les objectifs de zéro net émissions de gaz à effet de serre  
dès dès la phase de planification stratégique. Les bâtiments construits selon l’ancienne voie SIA vers 
l’efficacité énergétique et la voie du climat actuelle montrent que l’atteinte des objectifs est non seule-
ment possible et finançable, mais également que la marge de manœuvre architecturale et urbanistique 
restante permet de réagir par des moyens créatifs et appropriées aux spécificités du projet. L’approche 
globale permet également d’atteindre les objectifs dans le cas d’ouvrages existants de grande valeur 
culturelle.

Commission SIA 390
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 390/1 le 5 décembre 2024.

Elle est valable dès 1er février 2025.

Elle remplace le cahier technique SIA 2040 La voie SIA vers l’efficacité énergétique, édition 2017.
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